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Programme de travail provisoire  
 

Thème : Accélérer l’amélioration coordonnée de l’enregistrement des faits d’état civil 

et de l’établissement des statistiques de l’état civil pour faciliter la mise en œuvre 

et le suivi des programmes de développement en Afrique : 

examen des progrès accomplis et voie à suivre 

 
 
  
 
 
 

 

 

 

 

 

  

 





 AUC/CRMC4/MIN/2017/INF/2 
 

 

Jeudi 7 décembre 2017 
 

Horaire  Point de l’ordre du jour Responsables 

8 h 30 - 9 heures Inscription  

9 heures - 10 h 15  Séance d’ouverture  

9 heures - 10 heures Allocutions d’ouverture :  
a) Mot de bienvenue du pays hôte 
b) Allocutions : 

i)  Président de la Banque africaine 
de développement (BAD) 

ii)  Secrétaire exécutif de la 
Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) 

iii) Président sortant de la 
Conférence (Côte d’Ivoire) 

iv)  Président de la Commission de 
l’Union africaine  

iv)  Pays hôte 

 

   

10 h 10 - 10 h 20  Photo de groupe   

10 h 20 - 10 h 50 Pause    

10 h 50 - 11 heures Élection du Bureau Commission de l’Union 
africaine 

11 heures - 11 h 5  Adoption de l’ordre du jour et du programme 
de travail 

Président du Bureau 

11 h 5 - 11 h 30 Prix d’apprentissage en ligne  Banque mondiale 
    

11 h 30 - 13 heures Première séance : L’enregistrement des faits d’état civil et 

l’établissement des statistiques de l’état civil : un impératif pour la mise 

en œuvre du programme de développement à l’horizon 2030 et de 

l’Agenda 2063 

11 h 30 -12 heures Enregistrement des faits d’état civil, 
établissement des statistiques de l’état civil et 
mouvements de population 
 table ronde  
 
Animateur : M. Rafik Chelly  
 

HCR, Algérie, Ouganda, 
République-Unie de 
Tanzanie et Tchad  

12 heures - 12 h 30 Amélioration des statistiques de la mortalité et 
de l’enregistrement des causes de décès et liens 
avec les systèmes d’enregistrement des faits 
d’état civil et d’établissement des statistiques 
de l’état civil en Afrique (table ronde) 
 
 
Animateur : Buchizya Mseteka 

  
 

Organisation mondiale de la 
Santé, Égypte, Mali et 
Namibie 

12 h 30 - 13 heures Débat  
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13 heures-15 heures Déjeuner  

15 heures – 16 heures Deuxième séance : Examen des progrès accomplis par le Programme 

pour l’amélioration accélérée des systèmes d’enregistrement des faits 

d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil en Afrique 
15 heures - 15 h 15  Examen des progrès accomplis par rapport 

aux déclarations ministérielles  
Commission de l’Union 
africaine 

15 h 15 – 15h 30 Rapport sur l’état d’avancement de 
l’enregistrement des faits d’état civil et de 
l’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique :  résultats du suivi du Programme 
pour l’amélioration accélérée des systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil et 
d’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique 

Commission économique 
pour l’Afrique 

12 h 30 – 13 heures Débat  
13 heures-15 heures Déjeuner  
15 heures-16 heures Deuxième séance : Examen des progrès accomplis par le Programme 

pour l’amélioration accélérée des systèmes d’enregistrement des faits 

d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil en Afrique 

15 heures - 15 h 15  Examen des progrès accomplis par rapport 
aux déclarations ministérielles  

Commission de l’Union 
africaine  

15 h 15 - 15 h 30  Rapport sur l’état d’avancement de 
l’enregistrement des faits d’état civil et de 
l’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique :  résultats du suivi du Programme 
pour l’amélioration accélérée des systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil et 
d’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique 

Commission économique 
pour l’Afrique 

15 h 30 - 17 heures  Débat   

19 heures-21 heures Dîner de gala   

 

Vendredi 8 décembre 
 

Horaire Point de l’ordre du jour Responsables 

8 h 30 - 10 h 30 Troisième séance : Vers l’amélioration accélérée des systèmes 

d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques 

de l’état civil dans les pays africains : problèmes et difficultés rencontrés 

dans la mise en œuvre des systèmes 

8 h 30 - 9 h 30  Table ronde 
 
Animateur : M. Buchizya Mseteka 

Mauritanie et Zambie  

9 h 30 - 10 h 30 Débat  

10 h 30 - 11 heures Pause   

11 heures - 11 h 30  Quatrième séance : Plan stratégique du Programme pour l’amélioration 

accélérée de l’enregistrement des faits d’état civil et de l’établissement 

des statistiques de l’état civil en Afrique pour la période 2017- 2021 

11 heures - 11 h 15  Présentation du plan stratégique quinquennal 
(2017- 2021) du Programme pour 

CEA, BAD et Commission 
de l’Union africaine 
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l’amélioration accélérée des systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil et 
d’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique et des financements requis pour la 
première moitié de la Décennie de 
l’enregistrement des faits d’état civil et de 
l’établissement des statistiques de l’état civil 
(2017 - 2026) 
Table ronde  
Animateur : M. Rafik Chelly 

11 h 15 - 11 h 30 Débat  

11 h 30 - 12 h 30  Cinquième séance : Interventions des partenaires 

 Points de vue sur l’initiative régionale relative 
à l’enregistrement des faits d’état civil et à 
l’établissement des statistiques de l’état civil 
ainsi que sur le renforcement du secrétariat du 
Programme pour l’amélioration accélérée des 
systèmes d’enregistrement des faits d’état 
civil et d’établissement des statistiques de 
l’état civil en Afrique au cours de la Décennie 
de l’enregistrement des faits d’état civil et de 
l’établissement des statistiques de l’état civil 
en Afrique 

UNICEF, OMS et Plan 
International 

12 h 30 -15 h 30  Déjeuner  

15 h 30 -16 heures -  Sixième séance : Présentation du projet de conclusions et de 

recommandations issu de la réunion du groupe d’experts  

15 h 30 - 15 h 45  Examen du rapport Président du Bureau de la 
réunion du groupe d’experts  

15 h 45 - 16 heures  Débat  

16 heures – 17 heures  Septième séance : Déclaration ministérielle  

16heures - 16 h 15  Examen de la Déclaration  Président du Bureau de la 
réunion du groupe d’experts  

16 h 15 – 17 heures  Examen et adoption de la Déclaration 
ministérielle et du rapport  

Président du Bureau de la 
réunion du groupe d’experts  

17 heures - 17h 30 Huitième séance : Clôture de la Conférence 

17 heures - 17h 15 Motion de remerciement États membres 
17 h 15 - 17 h 30 Mot de clôture Pays hôte et Commission de 

l’Union africaine 
17h30 Réception  

 

_____________ 


